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ceder par testament mes parts de SCI

Par Mikel83, le 12/06/2020 à 10:33

Bonjour!

Je dispose actuellement de 50% des part d'une SCI familiale qui est composée de ma maison
d'habitation. Mon époux dispose des 50% restants.

J'ai 4 enfants, et je souhaite, à mon décès, léguer toutes mes part à un seul de mes enfant.
Comment procéder? Quels sont les frais? 

Merci par avance pour votre réponse,

Cordialement, CD

Par Visiteur, le 12/06/2020 à 11:05

Bonjour

Compte tenu de la réserve légale, il serait intéressant de connaître l'étendue de votre
patrimoine hors cette SCI...

Par Mikel83, le 12/06/2020 à 11:12

Merci pour votre réponse. Le seul patrimoine de la SCI est ma maison d'habitation ...

et je n'ai pas d'autre biens personnels ...
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